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 CONVOCATION 
 

L’an deux mil vingt, le 3 juillet Nous Éric ADRIAN, Maire avons convoqué le Conseil Municipal, au lieu ordinaire de ses 
séances, pour le vendredi 10 juillet 2020 à 19 heures 00. 

 

Le Maire, 
 
 

Éric ADRIAN 
 

L’an deux mil vingt, le dix juillet à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, sous la présidence de M. Éric ADRIAN, Maire 

Étaient Présents : Mme Anne-Marie VRIGNON, M. Thierry ROBERT, Mme Annabelle BERNARD, Mme 
Françoise THEVENIN, M. Luc CHAUVET, Mme Emmanuelle FOURNIER, M. Liguy MALIDAN, M. Gaël 
MASSON, M. Jérôme MOUSSION, M. Alain ROCHEREAU formant la majorité des membres en exercice, le 
conseil étant composé de quinze membres.  

M. Jean-François HERBERT donne procuration à M. Alain ROCHEREAU 
Mme Claudie BONNAMY donne procuration à Mme Anne-Marie VRIGNON 
Mme Jacqueline FERRÉ donne procuration à Mme Annabelle BERNARD 
 

Absente : Mme Émilie BROSSARD 

M. Thierry ROBERT est élu secrétaire de séance 
 

PV DE LA DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS  
DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLÉANTS  

EN VUE DE L’ÉLECTION DES SÉNATEURS 
Délibération n° 2020-0710-022 
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ELECTION DES DÉLÉGUÉS AU SyDEV 
Délibération n° 2020-0710-023 

 

 
Le Maire expose que suite au renouvellement général des conseillers municipaux il convient de procéder à la 
désignation des délégués qui représenteront la commune de St Avaugourd des Landes au Comité Territorial de 
l’Energie Moutierrois Talmondais sein du SyDEV 
 

Conformément au Code Général des Collectivité Territoriales (CGCT), notamment ses articles L5211-8, L5212-7 er le 
5711-1 et aux statuts du SyDEV il convient de procéder à la désignation des représentants de la commune  
 

Dans ce syndicat, la commune est représentée par 1 délégué titulaire set 1 délégué suppléant. 
 

Conformément à l’article L-5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième de 
scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 
 

Sont candidats en qualité de représentants titulaires et suppléants : 
Délégué titulaire :  Éric ADRIAN 
Délégué suppléant : Alain ROCHEREAU 
   
Le Conseil municipal procède à l’élection, au scrutin secret à l’unanimité des représentants de la commune des délégués 
du SyDEV 
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Sont élus pour représenter la commune de St Avaugourd des landes au sein du SyDEV 
Délégué titulaire :  Éric ADRIAN   
Délégué suppléant : Alain ROCHEREAU 
 
      

ÉLECTION REPRÉSENTANT SIVU PISTE ROUTIÈRE 
Délibération n° 2020-0710-024 

 
Le Maire expose que suite au renouvellement général des conseillers municipaux il convient de procéder à la 
désignation des délégués de la commune de st Avaugourd des Landes au sein des syndicats dont elle est membre. 
 

Conformément à l’article L.5211-7 du Code Général des Collectivité Territoriales, il convient de procéder à la 
désignation des représentants de la commune au sein du SIVU Piste Routière. 
 

Dans ce syndicat, la commune est représentée par 1 délégué titulaire set 1 délégué suppléant. 
 

Conformément à l’article L-5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième de 
scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 
 

Sont candidats en qualité de représentants titulaires et suppléants : 
 

Délégué titulaire :  Liguy MALIDAN   
Délégué suppléant : Thierry ROBERT 
   
Le Conseil municipal procède à l’élection, au scrutin secret à l’unanimité des représentants de la commune dans le 
syndicat SIVU Piste Routière 

 

Sont élus pour représenter la commune de St Avaugourd des landes au sein du SIVU Piste 
Routière 
 

Délégué titulaire :  Liguy MALIDAN    
Délégué suppléant : Thierry ROBERT 

 
 

ÉLECTION REPRÉSENTANT SIVU SECTEUR SCOLAIRE 
Délibération n° 2020-0710-025 

 
 
Le Maire expose que suite au renouvellement général des conseillers municipaux il convient de procéder à la 
désignation des délégués de la commune de st Avaugourd des Landes au sein des syndicats dont elle est membre. 
 

Conformément à l’article L.5211-7 du Code Général des Collectivité Territoriales, il convient de procéder à la 
désignation des représentants de la commune au sein du SIVU Secteur Scolaire. 
 

Dans ce syndicat, la commune est représentée par 1 délégué titulaire set 1 délégué suppléant. 
 

Conformément à l’article L-5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième de 
scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 
 

Sont candidats en qualité de représentants titulaires et suppléants : 
 

Délégué titulaire :  Annabelle BERNARD   
Délégué suppléant : Françoise THEVENIN 
   
Le Conseil municipal procède à l’élection, au scrutin secret à l’unanimité des représentants de la commune dans le 
syndicat SIVU Secteur Scolaire 

 

Sont élus pour représenter la commune de St Avaugourd des landes au sein du SIVU Secteur 
Scolaire 
 

Délégué titulaire :  Annabelle BERNARD   
Délégué suppléant : Françoise THEVENIN 
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ÉLECTION REPRÉENTANT SIVU TRÉSORERIE 

Délibération n° 2020-0710-026 
 

Le Maire expose que suite au renouvellement général des conseillers municipaux il convient de procéder à la 
désignation des délégués de la commune de st Avaugourd des Landes au sein des syndicats dont elle est membre. 
 

Conformément à l’article L.5211-7 du Code Général des Collectivité Territoriales, il convient de procéder à la 
désignation des représentants de la commune au sein du SIVU Trésorerie 
 

Dans ce syndicat, la commune est représentée par 1 délégué titulaire set 1 délégué suppléant. 
 

Conformément à l’article L-5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième de 
scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 
 

Sont candidats en qualité de représentants titulaires et suppléants : 
 

Délégué titulaire :  Anne-Marie VRIGNON   
Délégué suppléant : Jacqueline FERRÉ 
   
Le Conseil municipal procède à l’élection, au scrutin secret à l’unanimité des représentants de la commune dans le 
syndicat SIVU Trésorerie 
 

Sont élus pour représenter la commune de St Avaugourd des landes au sein du SIVU Trésorerie 

Délégué titulaire :  Anne-Marie VRIGNON   
Délégué suppléant : Jacqueline FERRÉ 
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